
 

 

Ivry-sur-Seine, le 10 février 2011 

JMRo/AL/11153 

 
Destinataires : 

• Comités départementaux de cyclotourisme 
 
 
 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Nous vous faisons parvenir, joint à ce courrier, le règlement du Challenge de France 2011. 
Ce règlement accompagné des fiches spécifiques, nécessaires à la transmission des données 
au délégué fédéral au Challenge de France, sont disponibles sur le site www.ffct.org dans 
l'espace fédéral, rubriques "Gestion documentaire" "Commission Grandes Manifestations". 
Afin de valoriser vos clubs, en tant que Comité Départemental vous devez transmettre les 
participations de vos Clubs : 

• à votre Assemblée Générale si ce n’est déjà fait, 
• au critérium départemental du jeune cyclotouriste, 
• à l’une des rencontres inter-écoles (si vous en organisez), 
• aux formations dont vous avez la charge d’organisation (animateur, initiateur, PSC1, 

mécanique, etc..). 
 
Les fiches sont à transmettre le plus tôt possible, après la manifestation, afin de faciliter la 
tâche de compilation des données et de toute manière avant la date échéance,  
le 30 septembre de l’année en cours, soit par Internet à challenge-de-france@ffct.org , soit par 
courrier postal à Jean-Marie Rogez, 3 allée des Fours 74230 Thônes – pour tout renseignement 
complémentaire vous pouvez me joindre au 06 86 94 74 95 ou 04 50 63 27 54. 
En cas de difficulté à télécharger cette fiche, vous pouvez les demander à Agnès Lecour 
info@ffct.org ou 01.56.20.88.85. 
 
Vous remerciant par avance de votre collaboration et de votre participation, 
  
Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sincères amitiés cyclotouristiques. 
 
 Martine CANO  Jean-Marie ROGEZ 
Vice Présidente de FFCT Délégué fédéral au Challenge de France 

 

 
 

 
 
 
   *En cas de difficulté à vous procurer cette fiche, vous pouvez en faire la demande au siège fédéral auprès d'Agnès Lecour, 

Secrétariat général : info@ffct.org. 

 
 
 
 

 


